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Renouvellement du brevet

Les examens pour le renouvellement du brevet d'enseignement primaire
auront lieu les 21 et 22 septembre 1950, à l'Université de Miséricorde (bâtiment
des cours), chaque jour dès 8 h.

Les candidats et candidates doivent adresser leur brevet et leurs certificats
à l'inspecteur de leur arrondissement.

Le montant de l'inscription (30 fr.) est à envoyer au compte de chèques
Direction de VInstruction publique lia 32.

Le Conseiller d'Etat, Directeur :

J. Bovet.

Le sou de l'écolier

Chaque année, depuis trois ans, le service social fribourgeois Pro Infirmis
lance son appel à tous les écoliers du canton. Les uns répondent, les autres
oublient... La classe des garçons de Praroman est restée fidèle à notre appel
depuis le début et nous tenons à l'en féliciter.

D'autre part, la classe inférieure mixte de St-Aubin a accepté le parrainage

d'un enfant infirme. Une petite aveugle bénéficie de leur générosité et
elle est très heureuse d'écrire à ses petits amis de St-Aubin.

A tous les écoliers qui ont versé leur sou en faveur des enfants infirmes,
nous disons un chaleureux merci.
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